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Succursales et Agences en Suisse et à l'Etranger 
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Droit commercial 

Société à responsabilité limitée 
Revision des statuts et cession de parts sociales 

Les statuts de.la société à responsabilité limitée doi
vent être conformes aux faits qu'ils régissent; si ceux-
ci changent, ils doivent être modifiés en conséquence. 
Une expédition certifiée conforme des statuts devant 
être produite au bureau du registre du commerce 
(art. 780, 4e al., CO) et toute modification des sta
tuts devant être, de la même manière que les statuts 
originaires, communiquée au dit bureau et inscrite (art. 
785, 1er al., CO; cf. aussi l'art. 937 CO), il est indis
pensable que les statuts correspondent exactement à la 
situation de fait. 

D'après l'art. 776, ch. 3, CO, les statuts de la so
ciété à responsabilité limitée doivent contenir des 
dispositions sur le montant du capital social, ainsi 
que de la part de chaque associé. L'apport à effectuer 
par chaque associé détermine sa part sociale (art. 789, 
1er al., CO). On est tenté d'interpréter l'art. 776, 
ch. 3, CO en ce sens que les statuts doivent non seu
lement indiquer le montant de chaque part sociale 
mais aussi désigner l'associé qui en est titulaire. Pa
reille interprétation n'a cependant rien d'obligatoire. 
Le législateur pouvait s'exprimer comme il l'a fait alors 
même qu'il n'entendait exiger que l'indication du mon
tant de chaque part sociale. La circulaire du départe
ment fédéral de justice et police du 20 août 1937 
(No. 25, paragraphe 3) adopte ladite interprétation, 
bien que celle-ci ne paraisse pas résulter de la manière 
dont la loi a réglé le transfert des parts sociales. 

Le législateur ne voulait pas exiger une revision des 
statuts en cas de transfert de parts sociales. Cela 
résulte des considérations suivantes. La loi n'établit 
nulle part un rapport entre le transfert des parts so
ciales et la revision des statuts. IL ressort clairement 
de l'art. 791 CO que la cession d'une part sociale 
produit effet à l'égard de la société sans qu'il soit 
nécessaire de reviser les statuts. Il suffit que les con
ditions ci-après soient remplies. Les statuts doivent 
permettre la cession et les conditions auxquelles ils la 
subordonnent doivent être réalisées. La cession doit 
être constatée par acte authentique, être notifiée à la 
société et inscrite sur l e registre des parts sociales. 
Cette inscription ne peut avoir lieu qu'avec le consen
tement des trois quarts des associés et lorsque ceux-ci 
représentent en même temps les trois quarts au moins 
du capital social. Si l'on exigeait encore une revision 
des statuts, alors même que le montant des parts 
sociales n'aurait pas été modifié, on multiplierait inuti
lement les formalités et rendrait la cession plus diffi
cile, ce qui serait contraire à la volonté du législateur-
En outre, le registre des parts sociales lui-même et les 
listes remises au début de chaque année au bureau du 
registre du commerce (art. 790 CO) ne serviraient 
plus qu'à indiquer le montant des prestations de chaque 
associé. 

Le droit étranger, auquel notre loi a beaucoup em
prunté en cette matière, ne subordonne aucunement la 
cession des parts sociales à une revision des statuts; 
il exige simplement que les conditions légales et sta
tutaires soient remplies. En prévoyant que les statuts 
doivent contenir pour ainsi dire les mêmes dispositions 
que celles que prescrit le droit étranger, notre loi n'a 
certainement pas voulu créer un droit différent. 

L'augmentation ou la réduction du capital social 
nécessite une revision des statuts. Mais une telle revi
sion est aussi nécessaire lorsque le montant nominal 
d'une part sociale est modifié sans que le capital 
social subisse un changement. C'est le cas, comme le 
Tribunal fédé :il l'a déclaré dans son arrêt du 5 juil
let 1938 en la cause Bama G. m. b. H. (ATF 64, I, 287), 

pour la division ou la fusion des parts sociales (art. 
795 et 796 CO). On ne saurait soutenir que le légis
lateur ait voulu simplement exiger que les noms des 
associés fussent mentionnés dans les statuts au moment 
de la fondation. 

Pour éviter une inutile revision des statuts, il faut 
interpréter l'art. 776, ch. 3, CO en ce sens que les 
statuts doivent indiquer uniquement le montant du 
capital social et celui de la part de chaque associé. 
Si les associés ne sont pas désignés dans les statuts, 
ceux-ci ne devront être modifiés que lorsque le montant 
des parts sociales subit un changement par suite de la 
cession de ces parts. 

Importations 
Exportations 

Janv Sept. 
1938 

1,046.0 
925,2 

Janv Dec. 
1937 

1,341.3 
1,728.6 

Janv.Dec. 
1936 

1,352.5 
1,359.1 

Expositions, Foirer et Congrès 

Exposition Nationale Suisse, Zurich 1939. 

Là-haut sur la montagne... 
...l'était un vieux chalet! chante le vieux refrain 

populaire que nous connaissons tous. Il avait fière 
allure, le chalet haut perché sur ses quatre poutres 
dans le petit hameau de . La Sage, au-dessus des 
Haudères, face aux Dents de Veisivi. Il regardait 
la vallée où mugit doucement la Borgne. Depuis 150 
ans, il faisait ainsi partie intégrale du paysage si typi
quement valaisan du Val d'Hércns. 

Il plut si fort à un architecte de la ville qu'il décida 
de l'acheter à des fins mystérieuses et inconnues. 
Au mois de novembre, une équipe de robustes ouvriers 
valaisans vint le décoiffer de sa toiture d'ardoise et 
le démonter poutre par poutre, puis on descendit la 
cargaison de vieux bois jusqu'aux Haudères à travers 
les sentiers enneigés et de là, en traîneau, on l'emmena 
dans la vallée du Rhône. 

Mais les tribulations du vieux chalet n'étaient pas 
encore terminées; après un très long voyage, un 
camion déposa ses vieux os sur les bords du lac de 
Zurich dans le parc du Zurichhorn où s'élève le 
« village suisse » de l'Exposition Nationale Suisse avec 
le coin des restaurants romands. Parmi ces derniers, 
le pavillon a grand air, mais il manquait à l'œuvre de 
l'architecte J.-P. Vouga cette dernière touche pour 
donner à sa construction l'air entièrement valaisan. 
II l'a si Lien compris qu'il a prévu comme annexe à sa 
belle construction ce magnifique mazot de La Sage 
qu'il a fait remonter pièce par pièce et qui incorpore 
parfaitement au restaurant valaisan dont il est la véné
rable salle bourgeoisiale. 

Sur son fronton, on peut lire la date sa naissance: 
1790. Parmi tous les autres pavillons de l'Exposition 
Nationale qui n'ont guère plus de 8 mois d'existence, il 
a l'air bien vieux. C'est sans doute pour cette raison 
que les ouvriers valaisans qui l'ont édifié l'ont surnom
mé « l'ancêtre »! 

Commerce extérieur 

U. R. S. S. 
Pour juger des statistiques ci-dessous, il faut tenir 

compte du fait que le commerce extérieur est un 
monopole d'Etat, et est influencé, d'une part par les 
plans quinquennaux, d'autre part par des considérations 
spéciales de politique économique. Des articles qui 
;ont importés certaines années en quantité considérable 
disparaissent des statistiques les années suivantes ou 
;ont importés d'autres pays. Les chiffres ci-après indi
quent le développement du commerce extérieur pour 
les trois dernières années. Ces chiffres sont donnés 
m millions de roubles nouveaux (4,38 roubles nouveaux 
valent 1 rouble-or, soit 51,46 cents or des Etats-Unis). 

Excédent importations 120.8 — — 
Excédent exportations — 387.3 6,6 

Des organismes spéciaux ont été créés pour les prin
cipales branches d'importation et d'exportation et se 
mettent directement en rapport avec les pays étran
gers. Ces organismes ont des bureaux dans ces pays 
et représentent les organisations centrales, dont le siège 
principal est à Moscou. 

Le commerce des devises étrangères est exclusive
ment aux mains de la Banque d'Etat de PU. R. S. S. 
et d'une filiale, la Vneshtorbank (Banque pour le com
merce extérieur). 

Chronique financière et fiscale 

La Banque nationale en 193S. 
Le rapport de la Direction générale. 

Le rapport de la Banque nationale approuvé mardi 
par le Conseil fédéral insiste, après avoir exposé la 
situation économique de la Suisse, sur le maintien 
du point de vue de l'institut d'émission à l'égard de 
la distribution du bénéfice de réévaluation pour finan
cer le programme de création d'occasions de travail. 
Dans sa séance du 22 février 1938 la commission ins
tituée pour examiner le postulat du conseiller national 
Grimm a émis le vœu que le Conseil fédéral étudiât, 
de concert avec la Banque nationale, les différentes 
questions que soulève cette plus-value. Le 20 mai 1938, 
le Conseil fédéral a déposé un rapport complémentaire 
dans lequel il maintient le point de vue de principe 
adopté précédemment et s'oppose à la distribution du 
bénéfice de réévaluation. La Banque nationale s'est 
déclarée prête à ouvrir à la Confédération un crédit 
de rescriptions destiné à l'exécution d'un programme 
créant des possibilités de travail. Les Chambres fédé
rales n'ont pas encore délibéré sur le postulat Grimm. 

Le rapport expose également les effets de l'évolu
tion monétaire internationale sur la politique suisse en 
matière d'or et de devises. Jusqu'au milieu de février, 
la Suisse a enregistré un afflux de capitaux étrangers. 
Après l'annexion de l'Autriche à l'Allemagne, le mou
vement des capitaux s'est renversé. Toutefois, les sor
ties de métal et de devises se sont maintenues dans 
d'étroites limites. Un exode un peu plus considérable 
de fonds s'est produit en mai, à la suite de la dévalua
tion du franc français. En outre, le rapatriement d'avoirs 
étrangers et le transfert du produit d'emprunts exté
rieurs émis sur le marché suisse ont abouti à la mise 
à contribution de Pencaisse-or et de la réserve de 
devises. Dans le second semestre, la Banque nationale 
s'est vue obligée de prendre d'importantes décisions. 
La baisse continue de la livre sterling a incité non seu
lement les spéculateurs, mais aussi le commerce et 
l'industrie à liquider leurs avoirs libellés dans cette 
monnaie pour les convertir en or, en dollars ou en 
francs suisses. L'évolution de la devise anglaise a 
inspiré de vives inquiétudes aux milieux de l'industrie 
d'exportation et du tourisme: tout d'abord,' elle accroît 
les difficultés que rencontrent les exportations suisses 
destinées au Royaume-Uni et aux pays du groupe 
sterling; de plus, elle affaiblit la capacité de lutter 
contre la concurrence sur le marché mondial. Pour 
atténuer les répercussions du fléchissement de la livre 
sterling en Suisse, la Banque nationale a essayé de le 
ralentir. 

Déjà pendant le premier semestre de 1938, la circula
tion des billets indiquée dans la situation de la Banque 
nationale se tenait à un niveau beaucoup plus élevé 
qu'en 1937. Au mois de mars, les événements politiques 
accroissant la liquidité ont provoqué une augmentation 
de la circulation fiduciaire. En septembre, la Banque 
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ARBRES DE BARILLETS FINIS 
QUALITÉ EXTRA SOIGNÉE 
ET BON C O U R A N T 

TIGES GARNIES 
TIGES SEULES 

TÉLÉPHONE 
NO 94.132 

SPÉCIALITÉ DE 

G R A N D E S M O Y E N N E S 
PIVOTÉES ET LANTERNÉES 

PIGNONS PIVOTES 
DE TOUS GENRES-

CHAUSSÉES, 

MINUTERIES 

CANONS, ETC., 

A X E S DE 
BALANCIERS 

MANUFACTURE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE 

CÉLESTIN KONRAD 
M O U T I E R (SUISSE) 

Produit à nettoyer 
»F 45* 

Vendeurs autorisés : 

Ancienne Maison SANDOZ FILS & Cie, S.A. 
Leopold Robert 104-106 

L A C H A U X - D E - F O N D S 

EXPOSITION NATIONALE DE ZURICH 1939 
La place de 

représentant 
pour l'exposition collective des fabricants d'horlogerie 
est à pourvoir. 

Connaissance approfondie de l'horlogerie, des trois 
langues nationales et d'une quatrième exigées. 

Adresser offres avec curriculum vitse, prétentions de 
salaire et photo à case postale 20.775, La Chaux-de-Fonds. 

PIVOTAGES 
TOUS GENRES 

4 0 A N S D ' E X P E R I E N C E 
INSTALLATION MODERNE 

J . E. S T E U D L E R 
C H A U X - D E - F O N D S 

PAIX 101 

s^vv>*-Hv»,M,X> 

PIERRES FINES fl^[M & ( 0 

pourlhorlogene p 0 „ e n | r u y 

et 1 i n d u s t r i e 
Tél. 38 

Tous les genres 
en grenat, 

rubis, saphirs 

P i e r r e s à c h a s s e r , diamètre précis 
P i e r r e s à s e r t i r 
P i e r r e s pour compteurs électriques 
P i e r r e s - b o u s s o l e s 
P i e r r e s de ba l anc i e r , bombées, trous olives 

G R O S S E P R O D U C T I O N 

L I V R A I S O N S R A P I D E S 

P I E R R E S C H A S S É E S - C H A T O N S - B O U C H O N S 
Empier rage de mouvements simples et compliquées 

ALBERT STEINMANN 
Téléphone 2.24.59 La Chaux-de-Fonds , Léop. Robert 109 

Outille pour faire le préparage d'ébauches 
— — ^ — — LIVRE VITE - BIEN - BON M A R C H É i ^ ^ — — 

Seul fabr icant des machines à calculer „ST1MA" e t „TREBLA" 
Se charge de la fabrication de tous genres de compteurs et tous travaux de grande série. 

Balancier bombé olive 

COFFRET RHABILLAGE 

Potence outillée pour rhabilleur. 

CHATONS S.A. 
LE L O C L E 

( S U I S S E ) 

LA CHAUX-DE-FONDS 
R U E D U N O R D 1 7 9 

B R E C H B U H L E R 

L A P I D A G E E T 
P O L I S S A G E 
D E B O I T E S 
T O U S M É T A U X 

FABRIQUE DE CERCLES ET CLVETTES 

E. Weiiger & Fils 
Lie L o c l e Rue de Industrie, 11 Téléphone 3.17.34 

S P É C I A L I T É S : 
C a l o t t e s a v i s C a c h e - p o u s s i è r e 

S e r t i s s u r e s d e c a d r a n 

H É I _ I 0 p E € 5 T © LE PROCÉDÉ D'ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR POUR CATALOGUES, PROSPECTUS, ETC. 

ARTS GRAPHIQUES H A E F E L I & C O LA CHAUX-DE-FONDS 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondances des Paquebots - Poste 
Service des lettres Valables du V Mars au 2 Avril 1959 

P o u r v o t r e c o r r e s p o n d a n c e u r g e n t e u t i l i s e z la. p o s t e a é r i e n n e 

PAYS 

a 
CL. 

O 
es 
u 

CA 

< 

5 

< 

C/3 

1. Crête (via Athènes) 
par le train Simplon-Orient-Express 
jusqu'à Athènes 

2. Malte 
voie de Syracuse 

3. Chine (Hong-Kong, Macao), Kiauts- J 
chou, Mandchourie, Philippines 
Canton, Hong-Kong, Manille, , 
Shanghaï, Tientsin 
via Berlin-Varsovie-Moscou 

5. Ceylan 

6. Chypre, Palestine 

7. Inde Britannique (sauf Ceylan), Aden, 
Chandernagor, Goa, Pondicherry, 
Afghanistan et Belouchistan 

8. Mésopotamie (Irak), Perse 
méridionale 
via Istanbul-Alep-Damas 

9. Perse septentrionale 
via Berlin-Varsovie-Moscou-Bakou 

10. Syrie, République Libanaise, 
Etats des Alouitcs 
via Istanbul-Adana 

11. Indes Néerlandaises, Bornéo 

12. Singapore, Pcnang, Siam, 
Cochinchinc, Armani, Tonkin 

13. Japon, Formosc, Corée 
via Berlin-Varsovie-Moscou 

14. Egypte 

15. Colonie du Cap, Natal, Orange, Rho
desia, Transvaal, Basoutoland, Bc-
chouanaland, Lourenço-Marquès, 
Mozambique 

16. Zanzibar, Afrique orient, brit. 

17. Etats-Unis Amérique Nord 
ainsi que: Mexique, Amérique 
Centrale 
Via New-York 

18. Canada 

19. Argentine, Bolivie, Brésil*), Chili, 
Paraguay, Uruguay 

*) excepté Para, Pernambouc et Bahia 

20. Australie méridionale, occidentale, 
Nouvelles Galles du Sud, Queens
land, Tasmanic, Nouvelle Calédo-
nic, Victoria 

Date des départs 

Chaque jour 

Départ de Chiasso tous les 
jours 

Chaque dimanche, lundi, 
mercredi et jeudi 

Mars 4"*, 8***, 9**"*, 10*", 16, 
18*", 23*, 28**", 29*", 30*". 

Avril 1"-, 6, 6*. 

Voir Egypte 

Mars 2, 4* p r Adenseulem. 
8*, 9, J6, 17*p rAdenseulem., 
23, 29", 30 et 31 p1'Aden seult. 

Avril 6. 

Chaque mercredi *) 
Chaque samedi **) 
Chaque dimanche, mardi et 
vendredi ***) 

Chaque lundi et vendredi 

Chaque dimanche, mardi 
et vendredi **) 

Chaque mercredi et samedi *) 

Mars 2*, 9*, 10*", 16", 16**", 
23*, 28*, 30*. 

Avril 6**". 

Mars 2', 8***\ 9***, 10*"*, 16*, 
23% 28"**, 29'***, 30*". 

Avril 6'. 

Chaque dimanche, lundi, 
mercredi et jeudi 

Mars 16 = * 
Autres jours = " 

Mars 1 " " , 2*, 7**", 8*"*, 14"*. 
15**", 17***, 21*", 22**", 28*", 
29'***, 30*. 

Avril 4"*. 

Mars 3*, 8",9*, 17*, 23*, 29",31* 
Avril 6*. 

Mars 3*, 7*, 9*, 14*, 17*, 22*, 
24*, 31*-. 

Avril 5*. 

Mars 2" , 3*, 7*. 9", 14*, 16**, 
17 , 23'*, 24*, 30", 31*. 

Avril 7". 

Mars 1, 6*'**, 9" , 10 , 10"*, 
12", 14—, 22, 23" , 26"*. 

Avril 3 " , 4***. 

Mars 4*, 9, 18*, 23. 
Avril 1*, 6. 

Dernière heure pour la remise dans la boîtes aux lettres à 

La Chaux-de-Fonds 

Semaine 20.30 
Dimanche , 20.30 

Semaine 19.30 
Dimanche 19.30 

via Bâle 19.30 

via Genève 16.— 
*) via Genève 20.30 

**) via Chiasso 11.45 
***) » 8.40 

****) » 19.30 

— 

via Genève (Mars.) 20.30 
*) via Chiasso 8.40 

**) » 1 2 . -
***) » 19.30 

*) via Chiasso 8.40 
**) » 11.45 

***) » 19.30 

via Bâle 8.40 

*) via Chiasso 8.40 
**) » 19.30 

*) via Chiasso 19.30 
via Chiasso 12.— 

**) via Genève 16.— 
***) via Chiasso 8.40 

****) via Genève 20.30 

*) via Genève 20.30 
**") via Chiasso 12. -

***) » 19.30 
****) > 8.40 

via Bâle 15.50 

*) via Genève 16.55 
**) via Chiasso 19.30 

via Bâle 15.50 

*) » 20.30 
**) » ou Marseille 8.40 

***) » 19.30 
****) » 12.— 

*) via Genève 20.30 
**) via Genève 16.55 

*)via Bâle 19 30 
**) 1 2 . -

via Gênes 20.30 

*) via Bâle 15.50 
**) » 19.30 

via Bâle (Chiasso) 12 — 
*) » 15.50 

**) » 20.30 
***) via Chiasso 19.30 

****) via Genève 16.55 
*****) via Chiasso 8.40 

via Genève 20.30 
*) via Chiasso 8.40 

Genève 
Posfe pr. 

lelendem. 

0.30 

17.30 

17.30 

le lendem. 
6.30 

10.30 
7.30 

17.30 

— 

le lendem. 
0.30 
7.30 

10.30 
17.30 

7.30 
10.30 
17.30 

7.30 

7.30 
17.30 

TIW 
10.30 
18.30 
7.30 

lend. 0.30 
le lendem. 

0.30 
10.30 
17.30 
7.30 

13.45 

18.30 
17.30 

13.45 
lelendem. 

0.30 
7.30 

17.30 
10.30 

lend.0.30 
18.30 

17.30 
10.30 

lelendem. 
0.30 

13.45 
17.30 

10.30 
13.45 

lelendem. 
0.30 

17.30 
18.30 
7.30 

lelendem. 

0.30 
7.30 

Locle 

20.— 

1 8 . -

1 8 . -

20. 
1 1 . -
8 . -

18.— 

— 

2 0 . -
8,— 

1 1 . -
1 8 . -

8.— 
IL— 
1 8 . -

8 . -

8 . -
1 8 . -

18.— 
IL— 
i ô -
8 . -

20.— 

20.— 
IL— 
1 8 -
8 . -

14.30 

1 6 . -
1 8 . -

14.30 

20.— 
8 . -

18.— 
IL— 

20.— 
16.— 

18.00 
IL— 

20 — 

14.30 
1 8 . -

11.— 
14.30 

20 — 
18.— 
16.— 
8 . -

2 0 . -
8 . -

Bienne 

21.50 

20.20 

20.20 

21.50 
13.20 
1 0 . -
20.20 

— 

21.50 
1 0 . -
13.20 
20.20 

1 0 . -
13.20 
20.20 

1 0 . -

10.— 
20.20 

20.20 
13.20 
17.30 
1 0 -
21.50 

21.50 
13.20 
20.20 
1 0 . -

17.30 

17.30 
20.20 

17.30 

21.50 
10.— 
20.20 
13.20 

21.50 
17.30 

20.20 
13.20 

21.50 

17.30 
20.20 

13.20 
17.30 

21.50 
20.20 
17.30 
1 0 . -

21.50 
10.— 

Soleure 

20.30 

20.30 

20.30 

20.30 
13.40 
10.30 
20.30 

— 

20.30 
10.30 
13.40 
20.30 

10.30 
13.40 
20.30 

10.30 

10.30 
21.50 

~2Ö.3fT 
13.40 
16.30 
10.30 
20.30 

20.30 
13.40 
20.30 
10.30 

18.10 

16.30 
20.30 

18.10 

20.30 
10.30 
20.30 
13.40 

20.30 
16.30 

20.30 
13.40 

20.30 

18.10 
20.30 

13.40 
18.10 

20.30 
20.30 
16.30 
10.30 

20.30 
10.30 

Durée probable du trajet 

Athènes = 4 jours 
Départ d'Athènes par prochaine 

occasion 

Syracuse à Malte = 11 à 12 
heures 

Hongkong = environ 23 jours 
Shanghaï = environ 19 jours 

De Hongkong à Manille 3 — 4 
fois par semaine en 2-3 jours 

Colombo = 14 à 16 jours 

Larnaoa = 5 à 7 jours 

Aden = 9 jours 
Bombay = 10-14 jours 

Bagdad = 6 à 7 jours 

Pehlevi = 9 à 11 jours 

Alep = 6 jours 
Beyrouth = 7 jours 
Damas = 7 jours 

Medan = 17-24 jours 
Batavia = 20-23 jours 

Singapore = 17-21 jours 
de Singapore à Saigon par la 
prochaine occasion 

Shimonoseki = 14 à 17 jours 
Tokio = 15 à 18 jours 

Port-Saïd = 5 jours 
Alexandrie = 4 jours 

Capetown = 5 jours 
de Capetown: 

à Durban 48 heures 
à Bloemfontein 28 » 
à Johannesburg 30 » 
à Pretoria 30 » 
à Lourenço-Marquès 4 jours 

Zanzibar = 14 à 15 jours 

New-York = 8 à 9 jours 

Buenos-Ayres = 20 jours 
Rio de Janeiro = 16 jours 
de Buenos-Aires à La Paz en

viron 3 jours 
de Buenos-Aires à Santiago et 

Valparaiso environ 2 jours 

Fremantle = 22-26 jours 
Adélaïde = 24-28 » 
Melbourne = 25-29 » 
Sydney = 26-30 » 
Brisbane = 28-32 » 

Observations: L'heure indiquée connue dernière limite concerne La désignation du port d'embarquement (via Naples, via Lisbonne, 
les lettres « ordinaires » seulement, les « lettres recommandées » doivent par exemple) est facultative, le bureau de poste acheminant — toujours 
par contre, en règle générale, être remises au guichet — au minimum — par la voie la plus rapide. 
— 20 minutes avant les heures prévues ci-dessus. U n'est accepté aucune responsabilité quant à l'horaire ci-dessus. 
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Chef Termineur 
de première force, capable de diriger un nombreux 
personnel et d'organiser rationnellement une fabrica
tion soignée, est demandé par importante manufac
ture. Connaissances spéciales de la retouche désirées 
ainsi que notions d'allemand. 

Poste intéressant et bien rétribué pour personne qua
lifiée. 

Offres détaillées sous chiffre P10202 N à Publiâtes 
La Chaux-dc-Fonds. 

HELIOGRAPHIE ET REPRODUCTION 
Prompte exécution 

A . K E L L E R , rue du Contrôle, 8, S i e n n e 
Téléphone 59,44 

Filières saphir, métal dur et diamant. Filières à façon. 
Canons en saphir et métal dur. Outils en métal dur. 
Aïeules saphir et meules noires. 
Outils en diamant. 
Pierres boussoles rondes et coniques. 
Pierres agathes. Sertissage. 
Tous genres de pierres d'après modèle. 

ANTOINE VOGEL, Pietcrlen 

Scellés métalliques P«.Ur: 
c o l i s - v a l e u r s 

p l o m b s e n p l o m b 
Cerclage SIGNODË 

Demandez nos prix réduits. 

f f PETITPIERRE & GRISEL, NEUCHATEL 

A VENDRE ou A LOUER une 

FABRIQUE 
dans une localité industrielle (station de chemin de fer) 
non loin de Bienne. 3 étages, sous-sol et appartement 
pour concierge. Se prêtant particulièrement à l'indus
trie horiogère. 

Offres sous P (006 N à Publicitas Neuchâtel. 

Importante usine de Bienne cherche 

UN BON CONSTRUCTEUR 
TECHNICIEN MÉCANICIEN 

ayant quelques années de pratique des 
machines d'horlogerie. 

Offres sous chiffre S 20342 U à Publi-

citas Bienne. 

Pierres fines 
Scierie spécialisée en sciage 
d'horlogerie a c c e p t e r a i t 
50-100.000 carats par mois. 

Travail soigné. 
Prix avantageux. 

C a s e p o s t a l e 9455 
L o c a r n o . 

Montage de roues 
de rattrapante est 
entrepris par spécialiste. 

Travail irréprochable. 

Offres sous P1384 N à 

Publ ic i tas N e u c h â t e l . 

<h IVOi f 
-Watch 

participe pour la 

premiere lois 
à la Foire suisse de Bâle. 

Stand No. 367 . 

ANCIENNE MAISON EDOUARD MATTHEY 

GEORGES MATTHEY, Décorateur s u c c e s s . 
Progrès 59 LA CIIAUX-DF.-IONDS Téléphone 2.36.74 

CHIFFRES - ARMOIRIES - CISELURE 
P O L I S S A G E , LAPIDAGE, soignés 

petites et grandes pièces sur tous métaux 

SB» 

Maison conventionnelle 
cherche 

te rminages 
de mouvements soignés. 
Atelier bien organisé, bien-
facture assurée. 

Faire offres sous chiffre 
B 20368 U à P u b l i c i t a s 
Bienne. 

Maison conventionnelle 
dés i re e n t r e r en rela t ion 
avec fabrique ou grossiste 
pour l ivraison de pet i ts 

mouuements soignés 
Offres sous chiffre C 20369 U 

à Publicitas Bienne. 

On achèterait 

lots de boîtes métal 
de 57< à 1 0 7 / ' , lépineslô" . 

Offres s. chiffre P1462N 
à Publ ic i tas Neuchâtel . 

^'ffîELIO-ROTO 

HAEFELI &C'E 
LA CHAUX-DE-FONDS 

LE PROCÉDÉ 

D' ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR 

POUR CATALOGUES 
PROSPECTUS. ETC. 

BANQUE FÉDÉRALE 
(Société Anonyme) 

PAIEMENT DU DIVIDENDE 

Dans sa réunion de ce jour, l'assemblée géné

rale des actionnaires a fixé à 5 °/o le dividende 

pour l'exercice 1938; il sera payé à partir du 27 

février, sous déduction du timbre fédéral de 

6 °/o, contre remise du coupon No. 2 des actions 

de nom. fr. 500.— par 

ffr. 2 3 . 5 0 net par action 
et contre remise du coupon No. 46 des actions 

de nom. fr. 250.— par 

f r . 11 .75 net par action 
aux caisses de la Banque Fédérale (S. A.) à 

Zurich, Bâle, Berne, La Chaux-de-Fonds, Ge

nève, Lausanne, St-Gall et Vevey. 

Zurich, le 25 février 1939. 

l a Direction Centrale. 

S O C I É T É DE 

BANQUE SUISSE 

PAIEMENT DU DIVIDENDE POUR 1 9 3 8 
Selon décision de l'Assemblée générale du 24 

février 1939, le coupon No. 12 de nos actions 
est payable, sans frais, à raison de fr. 25.—, 
sous déduction du droit de timbre fédéral sur 
les coupons de 6 °/o, soit par 

f r . 23.50 net par action 
à partir du 25 février 1939 aux caisses de 
nos Sièges, Succursales, Agences et bureaux 
de quartier en Suisse; en outre, à notre siège 
de Londres (Swiss Bank Corporation) et à son 
Agence du West End, au cours du change à 
vue sur la Suisse. 

Les coupons doivent être accompagnés d'un 
bordereau numérique. Les formules sont obte-
nables à nos caisses. 

UNION DE BANQUES SUISSES 

Paiement du dividende 
Lassemblée générale ordinaire des action

naires, tenue ce jour, a fixé à 5 °/o le dividende 

à répartir pour l'exercice 1938. 

Ce dividende est payable dès le 27 février 
1939 à raison de fr. 25.— par action de fr. 500.— 
nom. contre remise du coupon No. 2 et sous 
déduction du droit de timbre fédéral de 6 °/o sur 
les coupons, soit à raison de 

fr. 23.50 net 
chez tous les sièges, succursales et agences de 

l 'Union de Banques Suisses, 

Les coupons doivent être accompagnés d'un 

bordereau numérique. 

Winterthur et St-Gall, le 25 février 1939. 

Fabrique d'Horlogerie s'intéresserait à l'achat de 
2 ou 3 grosses de 

MOUVEMENTS 
savonnettes 18 ou 18 1/2 lîg. à clef genre turc, ancre, 3 
ponts séparés, 15 rubis 3 chatons dessus acier poli, 
balancier bi-métallique coupé, spiral breguet, assor
timent mat, levées grenats. 

Faire offres sous chiffre P 2315 J à Publicitas St-
Imier. 

Importante fabrique d'horlogerie engagerait de suite 
ou époque à convenir 

Jeune chef de fabrication énergique. 
Connaissance de la fabrication des chronographes 

exigée. Suisse allemand préféré. Place stable. 
Faire offres avec références, prétentions et tous 

détails sous chiffre P1425 à Publicitas Baie. 

Chef expérimenté, plusieurs années de pratique, 

cherche place 
dans maison sérieuse, soit pour étampes, outillages, 
mécanique générale ou pour la fabrication, habitude 
de diriger personnel. 

Ecrire sous chiffre Vc 20419 U à Publicitas Bienne. 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondance des Paquets - Poste 
Colis postaux Wars 1939 

En c e q u i c o n c e r n e l ' e x p é d i t i o n d e s c o l i s p o s t a u x a v i o n s , p r i è r e d e s ' a d r e s s e r a u x off ice d e p o s t e . 

PAYS 

Grèce*), Turquie 

Colis flèches 

Aden, Inde britannique, 
Birmanie, Iraq et Iran 

Iraq et Iran seulement) 
(voie transdésertique) 

Iraq seulement 1 
Colis flèches \ 

Hongkong, Chine ') 
et Japon 

*) Provinces méridionales et 
intérieures de la Chine ex
clusivement via Genève-
Saïgon-Kumming (départs 
de Genève les 1,15,20,29 
mars, 12 avril). 

Siam 

Ceylan, Etablissement 
du Détroit, 

Indes orientales 
néerlandaises 

Chypre, Palestine, 
Syrie 

Colis flèches 
pour la Syrie 

Egypte 

Etats-Unis d'Amérique 

Argentine, Bolivie, 
Brésil, Chili, 
Paraguay 

Australie 

Date des départs 

Mars 1, 2, 31), 4, 8, 9, 111), 15, 
16, 171), 18, 22, 23, 25'), 29, 
30,31'). 

Avril 1,5,6, 8'), 12,13,14'), 15, 
19,20,22'), 26,27,28'), 29. 
de Chiasso. 1) excepté la Tirquie 

*) Les colis postaux à 
destination des provinces 
Macédoine et Thessalie 
sont expédiés de Chiasso 
tous les jours ouvrables 
par l a voie de terre. 

départ de Lausanne 6.37, 
tous les jours. 

Mars 2, 9, 16, 23, 30. 
Avril 6, 11*), 13,20,27. 
*) seulement Inde britannique. 

Mars 3, 6, 9, 13, 17. 20, 23, 
27. 31, 

Avril 3. 6. 
de Chiasso. 

départ de Lausanne : lundi 
mercredi et samedi 6.37 

Mars 2'), 62)3), 92), 16'), 282) 
30'). 

Avril 72), 102)3), 13'). 
' ) de Genève 
2) de Chiasso 
3) excepté le Japon 
4) seulement le Japon 
s ) excepté la Chine 

Mars 2 ') , 16') 30'). 
Avril 13'). 

' ) de Genève 
2) de Chiasso 

Mars 2 " ) , 6*3), 9*), 15", 
23*«), 28*3), 30*). 

AvrilS**). „ , 
*) de Chiasso **) de Genève 
') excepté Ceylan.2) seulement Ceylan. 

3) excepté Indes néerlandaises. 
«1 seulement Indes néerlandaises. 

Mars 3'), 6, 9'), 13, 14«), 17«), 
20, 23'), 242),27, 282), 31', 

Avril 3, 6'). 
de Chiasso 

' ) excepté Chypre 
2) seulement Palestine. 

départ de Lausanne 6.37, 
tous les jours. 

Mars 3, 4, 6, 9, 11,14, 17, 18, 
21, 23, 24, 25, 28, 30, 31. 

Avrii 1, 4, 6. 
de Chiasso 

Mars 6, 8, 13, 15, 23, 28, 30. 
Avril 6, 10. 

de Bâle 17 

Mars 42)«), 9'), 93), 112)4), 
182)«),21'), 233) ') ,283)6), 
303)6). 

Avril 33)<),4'),52)<>,63)'),133j. 
M de Chiasso. 
*) de Genève. 
3) de Porrentruy. 
') excepté Pernambuco et Babia. 
6) seulement Pernambuco et Bahia. 
6) seulement Pernambuco. 
^ excepté Bahia. 8) seulem. Bahia. 

Mars 32), 9'), 172), 23'), 312) . 
Avril 6'). 

' ) de Genève 
2) de Chiasso 

Dernier jour de consignation à 

Chaux-de-Fonds 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

1) veille: 18.45 

2) veille: 18.00 

') veille: 18.45 
2) veille: 18.00 

*) veille: 18.00 

**) veille: 18.45 

\ veille: 18.00 

veille: 18.45 

veille: 18.00 

veille: 17.00 

') veille: 18.00 

2)3) veille: 18.45 

') veille: 18.00 
2) veille: 18.45 

Genève 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.00 

veille: 18.45 
veille: 18.00 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

veille: 18.00 

veille: 15.00 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

veille: 18.00 

veille: 18.45 

Locle 

veille: 16.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 16.00 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 16.00 

veille: 18.45 
veille: 16.00 

veille: 16.00 

veille: 18.45 

veille: 16.00 

veille: 16.00 

veille: 16.00 

veille: 16.00 

veille: 16.00 

veille: 18.45 

veille: 16.00 

veille: 18.45 

Bienne 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 
veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

Soleure 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 
veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

veille: 18.45 

Durée du transport 
du bureau d'échange au 
port de débarquement 

Salonique = 4-5 jours 
Volo = 4-7 jours 
Le Pirée = 5 jours 
Istanbul = 6 jours 

Salonique = 2 jours 
Athènes = 2 V2 jours 
Istanbul — 21/2 jours 
Eski-Chéhir = 3 V2 jours 
Ankara —- 3 % jours 
Adana = 3 V2 jours 

Aden = 10 jours 
Bombay = 14 jours 
Rangoon — 23 jours 
Zahédane (Duzdap) =-• 19 jours 
Bouchir = 20 jours 
Basrah = 21 jours 
Baghdad = 22 jours 
Khosrovi = 23 jours 

Baghdad = 6-8 jours 
Khosrovi = 8-10 jours 

Baghdad = 6 jours 
Basrah = 7 jours 

Hongkong = 30-32 jours 
Shanghaï = 33-37 jours 
Kobé = 36-41 jours 
Yokohama == 41-46 jours 

Penang = 23 à 25 jours, 
de Penang à Bangkok par che

min de fer en 2 jours 

Colombo = 16-19 jours 
Singapore = 21-25 jours 
Belawan Deli = 20-23 jours 
Batavia — 23-26 jours 

• 

Larnaca = 6 jours 
Haïfa —- 6-7 jours 
Jaffa = 6-7 jours 
Beyrouth — 6-8 jours 
Damas = 6-7 jours 
Alep = 7-8 jours 
Jerusalem — 6-7 jours 

\ lep = 3 V2 jours 

Alexandrie = 4-5 jours 

New-York = 7-9 jours 

Pernambuco = 11-15 jours 
Bahia — 12-16 jours 
Rio de Janeiro = 14-18 jours 
Buenos-Aires == 17-22 jours 

] 
1 

I 
< 

î 

?remantle = 26-28 jours 
Adélaïde = 30-32 jours 
Melbourne = 32-34 jours 
Sydney = 35-37 jours 
Brisbane = 39 jours 

Lorsque le départ a lieu le lundi, les colis doivent être consignés au plus tard, le samedi, jusqu'à 17 heures. 
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nationale a dû faire face à des demandes de billets 
tout à fait extraordinaires. Dans l'espace de trois se
maines (du 7 au 30 septembre), il lui a fallu céder 387 
millions de francs en billets. A la fin de septembre, la 
circulation fiduciaire était de 1933 millions. Pour com
prendre la signification de ces chiffres, il faut se 
rappeler que la circulation des billets, augmentant 
de 141 millions, avait passé à 409 millions dans la 
dernière semaine de juillet 1914. Aux billets en circu
lation viennent s'ajouter les avoirs en comptes de vire
ments et en comptes de dépôts à la Banque nationale, 
avoirs qui peuvent être retirés en tout temps sous forme 
de billets; de 39 millions à la fin de juin 1913, ils 
ont atteint 1763 millions de fr. à la fin d'août 1938. 
Si on l'exprime en pour-cent, on constate qu'au mois 
de septembre 1938, l'accroissement de la circulation 
fiduciaire n'a été dans aucun pays important aussi 
fort qu'en Suisse. Dans cet ordre d'idées, il importe 
de faire observer qu'avant septembre 1938 déjà, c'est en 
Suisse que le chiffre de la circulation était le plus 
haut, puisqu'il accusait 257 anciens francs-or par 
habitant. Le reflux de billets commença immédiate
ment après le 30 septembre. Le montant des billets 
émis par la Banque était, à la fin de 1938, de 220 
millions de fr. plus élevé qu'à la fin de 1937. 

Le Gentlemen's Agreement passé entre la Banque 
nationale et les banques, le 15 novembre 1937, en vue 
de réduire le montant excessif des dépôts étrangers en 
francs auprès des banques et de combattre la thésau
risation, a été prolongé jusqu'à la fin de 1939. Mal
heureusement, il n 'a pas eu les effets escomptés, puis
que l'afflux de capitaux étrangers s'est poursuivi et 
que la réduction des avoirs existant avant sa conclusion 
n'a pas atteint les proportions désirées. 

Au milieu de février, les engagements à vue de la 
Banque nationale, qui reflètent la situation du marché 
monétaire suisse, ont dépassé deux milliards de francs, 
soit presque vingt fois la moyenne des montants qu'ils 
accusaient avant 1930. A la suite des retraits effectués 
en mai et surtout en septembre, les avoirs du marché 
auprès de la Banque nationale reculèrent de plus 
d'un demi-milliard; ils s'élevaient à 1663 millions à la 
fin de l'année. Les taux officiels (taux d'escompte 1 Va 
pour-cent et taux des avances sur nantissement 2 Va 
pour-cent), mis en vigueur le 26 novembre 1936, n'ont 
pas été modifiés en 1938. 

Au cours de 1938, la réduction des crédits suisses 
soumis aux accords de prorogation conclus avec l'Al
lemagne s'est fortement ralentie par rapport aux années 
précédentes. A la fin de septembre, les crédits de 
cette catégorie s'élevaient à 249 millions de fr. contre 
281 millions à la fin de 1937. On compte qu'ils recule
ront encore jusqu'à la fin de l'exercice pour s'établir 
à 240 millions environ. Ainsi leur montant aura rétro
gradé de quelque 40 millions ou 14 o/o en 1938, alors 
qu'en 1937 leur régression a été de 134 millions, soit 
35 °/o. En vertu d'une décision de principe déjà prise 
en décembre 1937, dans la dernière conférence rela
tive aux accords de prorogation, les deux accords de 
prorogation des crédits allemands à court terme, l'ac
cord commercial et l'accord relatif aux crédits ouverts 
à des corporations de droit public allemandes, ont 
été prolongées pour trois mois, soit jusqu'à la fin de 
mai, respectivement jusqu'au 15 juin 1939. L'arrange
ment conclu le 23 novembre 1938 avec les représen
tants allemands, dans la séance que le « comité consul
tatif » pour l'accord de prorogation a tenue à Londres, 
est d'un intérêt particulier pour les banques suisses; il 
dispose en effet que les crédits à court terme accordés 
à des débiteurs domiciliés en Autriche peuvent être 
soumis aux accords de prorogation allemands. 

Les comptes de la Confédération 
et des C. F. F. pour 193$. 

Le Conseil fédéral prendra connaissance prochaine
ment des comptes de la Cou férié ru lion et des C. F. F. 
pour 1938. Le budget de la Confédération pour 1938 
prévoyait un déficit du compte d'administration de 
23,1 millions de fr. alors que le' déficit pour 1937 
avait été de 14,9 millions de fr. Le déficit pour 1938, 
d'après ce que nous croyons savoir, serait de 40 mil
lions de fr. environ, ce qui, en comparaison du bud
get, constituerait une aggravation de 17 millions de 
fr. environ. Vis-à-vis des comptes de 1937, l'augmen
tation du déficit serait de 25 millions de fr. 

Quant aux chemins de fer fédéraux, ils ont réalisé 
un excédent de recettes d'exploitation de 107 mil
lions de fr.; mais cette somme ne suffit pas à couvrir 
les charges du compte de profits et pertes. Le défi
cit serait de 35 millions de fr. environ et correspon
drait à peu de choses près au déficit présumé. En 
comparaison de 1937, l'augmentation est de 20 mil
lions en chiffre rond. 

Banque Fédérale S. A. 
L'Assemblée générale ordinaire du 25 février, com

posée de 54 actionnaires représentant 52,762 voix, 

a approuvé le rapport et les comptes de. 1938 ainsi que 
les propositions du Conseil d'Administration concer
nant la répartition du bénéfice annuel. Le dividende, 
fixé à 5 °/o, est payable à partir du 27 février. 

Messieurs Dr. C.-II. Gossweiler, à Berne, Victor 
Mettler à St-Gall et M. Savoye à St-linier, membres 
du Conseil d'Administration, dont le mandat était expi
ré, ont été confirmés dans leurs fonctions, de même 
que les commissaires-vérificateurs. 

Union de Banques suisses. 

La 27e assemblée générale ordinaire des action
naires de l'Union de Banques Suisses a eu lieu le 25 
février 1939 à Winterthour, sous la présidence de 
Monsieur le Dr. R. Ernst, Président du Conseil. 

48 actionnaires représentant 27,450 actions y ont 
pris part. 

Après l'exposé de Monsieur le Dr. P. ,ïal>erg, Prési
dent de la Direction, l'assemblée a adopté les pro
positions du Conseil d'administration concernant le 
rapport, le bilan et le compte de profits et pertes. 

Les administrateurs dont les noms suivent ont en
suite été confirmés dans leurs fonctions pour une nou
velle période suivant la rotation prévue par les sta
tuts: MM. Dr. R. Corti, Winterthour, A. Morel, Lau
sanne, H. von Murait, Zurich. 

Monsieur Georges Reinhart, démissionnaire, a été 
remplacé comme membre du conseil, par son fils, 
Monsieur Pierre Reinhart, Winterthour. 

Tous les membres du contrôle ont été confirmés dans 
leurs fonctions pour 3 nouvelles années. 

Société de Banque suisse. 

La 67e Assemblée générale ordinaire, qui a eu lieu 
le 24 février 1939, sous la présidence de M. le Dr. Max 
Staehelin et à laquelle assistaient 63 actionnaires repré
sentant 136,721 actions, a approuvé le rapport de 
gestion ainsi que les comptes annuels pour 1938 et don
né décharge aux organes de l'administration et de la 
direction. Elle a décidé de fixer le dhidende à 5 °/o, 
comme pour l'année précédente, et de reporter fr. 2 
millions 029,945.72 à compte nouveau. L'Assemblée 
générale a confirmé pour une nouvelle période de 6 
ans les membres du Conseil d'administration sortant 
de charge, MM. Armand Dreyfus, Dr. Jacques Brod-
beck, Dr. Robert Haab, Dr. Edouard Tissot et Adolf 
Vischer-Simonius, et a nommé nouveaux administra
teurs MM. Dr. Ernest Diibi, Vice-président et Direc
teur général de la Société des Usines de Louis de 
Roll, à Gerlafingen, Dr. Ernest Martz, Président de 
la « Holderbank » Financière Glaris S. A., à Arlesheim, 
et Hans von Schulthess, Président de la Société Ano-
nvme Leu & Cie., à Zurich. 

Chronique de/ Association/- patronales 

Information Horlogère Suisse, Chaux-tfe-Fonds. 

La 25e assemblée générale de l'Information Horlo
gère Suisse aura lieu 

Mardi, 7 mars 1939, à 16 heures 
à l'Hôtel de Paris, salle du 1er étage, à La Chaux-
de-Fonds. 

Convention avec les Syndicats ouvriers. 

La convention entre les Associations patronales et les 
Syndicats ouvriers du 1er mars 1938, conclue pour 
une année, soit jusqu'au 28 février 1939, a été, d'un 
commun accord entre les associations intéressées pro
longée pour une nouvelle période d'un an. En consé
quence, cette convention reste en vigueur jusqu'au 29 
février 1940. Il en est de même de la convention 
séparée conclue en Suisse allemande. 

Chronique du travail 

Nombre de cas 

Travaux du génie civil 
Travaux du bâtiment 
Chemins de fer 
Travaux de la Confédération 
Professions libérales 
Service volontaire de travail 
Rénovations 
Industries nouvelles 
Divers 

2,357 
2,599 

32 
40 

284 
143 

45,000 
107 
14 

Subventions 
fédérales 

(en millions i 

21,1 
29,4 
2,7 
1.58 
3,56 
1,23 

10,9 
1,03 
0,15 

Volumo 
de travail 

e fi.-incsi 

118,5 
183 
14,3 
7,9 
7 
3,4 

128,6 
2,8 
0,4 

Que faisons-nous 
pour lutter contre le chômage? 

D'aucuns prétendent, parce que nous comptons chez 
nous encore un assez grand nombre de chômeurs, que 
la lutte entreprise contre le chômage est insuffisante, 
inférieure en tous cas à ce qui a été fait, à cet égardj, 
dons d'autres pays. Or, nous avons consacré déjà des 
centaines tic millions à la création d'occasions de tra
vail. Des projets importants sont encore soumis actuel
lement, dans ce but, aux Chambres fédérales. 

Les chiffres suivants sauront mieux que de longues 
explications illustrer les efforts entrepris ces dernières 
années pour combattre le chômage. 

Du 1er janvier 1913 à fin août 1938, les subventions 
en vue de créer des occasions de travail se sont éle
vées à 72 millions de fr. Elles ont permis de déterminer 
le volume de travail suivant: 

Totaux 5,575*) 72,2 466 
*) sans rénovations. 

Ainsi, le coût total des travaux entrepris grâce à 
ces 72 millions de fr. de subvention a atteint 466 mil
lions de fr. La moitié des subventions et du coût des 
travaux en faveur du génie civil concerne des routes, 
des ponts, etc. Le développement des routes alpestres 
n'est pas compris dans ces sommes, étant subventionné 
au moyen d'autres crédits. Les travaux de réparation 
ont eu les effets les plus heureux puisque le volume 
de travail s'est trouvé être de 128,6 millions de fr, 
grâce à une subvention de moins de 11 millions de fr. 

Il ne s'agit, en ce qui concerne les chiffres ci-
dessus, que d'avances sur les crédits en faveur de la 
création d'occasions de travail. Mais les dépenses, 
notamment dans l'administration militaire, permettent 
également de lutter contre le chômage. Ces dépenses 
se sont élevées en 1937 et 1938 à 80 millions de fr. 

La Suisse, on le voit, se place à cet égard, au 
même rang que les autres nations. Si le chômage aug
mente pendant les mois de l'hiver, notamment dans 
l'industrie du bâtiment, c'est qu'il en a toujours été 
ainsi et qu'il n'existe aucune possibilité de remédier 
à cet état de choses. 

Le marché du travail en janvier. 
D'après l'enquête mensuelle de l'Office fédéral de 

l'industrie, des arts et métiers et du travail, 80,079 
chômeurs complets étaient inscrits dans les offices du 
travail à la fin de janvier 1939; on en avait compté 
84,753 un an auparavant. Cela fait 4674 de moins; pres
que tous les groupes professionnels participent à 
cette diminution. Il n'y a que l'industrie horlogère où 
le chômage ait sensiblement augmenté depuis un an. Par 
rapport au plus grand nombre de chômeurs complets 
qui ait été enregistré jusqu'ici pendant l'hiver (environ 
114,000 à fin janvier 1936), la diminution est d'en
viron 33,900 ou de 30 o/o. 

Les travaux de plein air ayant pu être en partie 
repris, le marché du travail s'est déjà allégé de 3,897 
chômeurs complets de fin décembre 1938 à fin janvier 
1939. C'est surtout dans l'industrie du bâtiment que le 
chômage a déjà diminué. Il a, par contre, encore légè
rement augmenté, sous l'action d'influences saison
nières, dans le groupe de l'habillement et de la toi
lette, ainsi que dans quelques autres catégories pro
fessionnelles. 

En ce qui concerne les personnes occupées aux tra
vaux de secours subventionnés par la Confédération 
(travaux du génie civil et du bâtiment, à l'exclusion 
des travaux de réparation), elles n'étaient en tout que 
4,537 à fin décembre 1938 (le nombre de fin janvier 
1939 n'est pas encore connu), dont 2,568 avaient été 
désignées par les offices du travail pour être ainsi 
momentanément occupées. Il est à remarquer que la 
plupart des chantiers de secours étaient fermés à la 
fin de l'année, à cause des grands froids. 

Assurance-accidents obligatoire. 
A la fin de 1938, le nombre des entreprises assu

jetties à l'assurance-accidents obligatoire était de 50,538, 
contre 50,262 à la fin de septembre. II y a eu 662 
nouvelles entreprises qui ont été assujetties à l'assu
rance obligatoire, et 386 qui ont été radiées, en sorte 
que l'augmentation nette est de 276 entreprises; 21 can
tons enregistrent une augmentation du nombre des 
entreprises; la moitié de l'augmentation, ou presque, 
concerne les cantons de Zurich et de Berne; 4 can
tons enregistrent au contraire une diminution. Dans 
le seul canton du Tcssin, 22 entreprises ont été radiées 
au cours de l'année dernière. 

Les conflits collectifs de travail en 193S. 
Au cours de l'année 1938, les offices cantonaux 

de conciliation ont eu à connaître de 166 conflits 
collectifs du travail, contre 175 l'année précédente. 
Parmi les instances introduites de ce chef, 5 l'ont été 
d'office, 11 à la demande de l'employeur et 140 à la 
demande des travailleurs. La majorité d'entre elles 
ont été introduites devant les offices de conciliation 
des cantons de Genève, Bâle-Villc, Berne, Tessin, 
Zurich et Thurgovie. Les offices des cantons de Lu-
cerne, Uri, Schwytz, Obwald, Nidwald, Glaris, Zoug, 
Schaffhouse, Appenzell, Rh. Int., Grisons et Valais. 
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C'est l'industrie du bâtiment qui a compté, comme l'an
née dernière, le plus grand nombre de conflits, et pour 
ce qui est du principal objet en litige, ce sont les 
questions de salaires qui ont prédominé. 10 conflits 
ont entraîné une cessation de travail. Dans 19 d'entre 
eux, la cessation du travail a pris fin grâce à la 
procédure de conciliation. 

Information/ 

Renseignements consulaires 
Monsieur O. Berchtold, Vice-Consul de Suisse à 

Johannesbourg, chef du service commercial de l'O. S. 
E. C. pour l'Afrique du Sud, accordera des entrevues à 
Lausanne (Maison du Commerce, pi. de la Riponne), 

du lundi 6 mars au mercredi 8 mars. 
Les maisons désirant s'entretenir avec. Monsieur 

Berchtold sont priées d'en nantir le siège de Lausanne 
de PO. S. E. C. 

Les films suisses. 
A l'Exposition nationale suisse qui aura lieu à Zurich 

du 6 mai au 29 octobre seront projetés 200 nouveaux 
films suisses (techniques, documentaires et d'ordre in
tellectuel et artistique). 

Les relations avec le Lichtenstein. 
Il y a eu quinze ans, le premier janvier, que la Suisse 

a conclu une union douanière avec la principauté du 
Lichtenstein. Pendant ce laps de temps, plus de 100 
lois et arrêtés de la Confédération ont trouvé leur 
application sur le territoire de la principauté. 

Barcelone, le 11 février (télégramme de la « United 
Press »). 

Conférence de 1*1. lean Pellaton. 
Jeudi soir, M. Jean Pellaton, secrétaire patronal, a 

donné dans les locaux du Cercle de l'Union républi
caine, au Locle, une conférence sur ce sujet: « Le 
travail à domicile et promenade dans l'industrie hor-
logère ». Une nombreuse assistance parmi laquelle on 
notait la présence de M. A. Rais, président de la 
Chambre suisse de l'Horlogerie, et nombre de per
sonnalités du monde horloger du Locle et de La 
Chaux-de-Fonds, a suivi avec beaucoup d'intérêt l'ex-
jposé à la fois très documenté et très clair de- M. Pella
ton. 

Vacances horlogères, 
Pour 1939, la semaine de vacances horlogères sera 

celle du 31 juillet au 5 août. Ebauches S. A. s'est 
réservée le droit de les fixer pour ses usines affiliées, 
antérieurement, soit courant juiUet. 

Renseignements confidentiels 
Les intéressés peuvent obtenir à la Chambre Suisse 

de l'Horlogerie, Serre 58, La Chaux-de-Fonds, des 
renseignements confidentiels de l'Office Suisse d'Expan
sion Commerciale, Zurich et Lausanne, sur: 
No. 2. — Nouvelle-Zélande. 
No. 3. — Mandchoukouo. 
No. 7. — Chine. 

Adresses et détails sont fournis par Chambre suisse 
de l'horlogerie, Serre 58, La Chaux-de-Fonds, contre 
remise de fr. 1.20 pour frais. 

Service de recherches. 
Réf. 6.10) On cherche fournisseur de montres bracelets 

avec seconde au centre, article très soigné, en 
lOi/a-12 lig. 

Réf. 6.11) Maison d'importation de Hongkong demande 
offres pour articles suivants: 
5 1/4 lig- ancre et cylindre, boîtes chromées; 
6 3/d lig. ancre, boîtes chromées; 

101/2 lig. ancre, boîtes acier, imperméables, shock-
proof, anti-magnétiques; 

6 34-7 %-10 1/2 lig. ancre, seconde au centre, chro
mées, fond acier; 

16 lig. ancre, chromées; 
16 lig. Roskopf de poche. 

Réf. 6.12) On cherche fournisseur de montres pour vélos. 
Adresses et détails sont fournis par Chambre suisse 

de l'Horlogerie, La Chaux-de-Fonds, contre remise de 
fr. 1.20 par adresse pour frais. 

A la Radio. 
11 nous paraît intéressant de signaler à nos lecteurs 

la causerie donnée au studio de Beromûnster le samedi 
25 février par M. E. Gubelin de Lucerne, personnalité 
fort connue du monde horloger, sur ce sujet: Le Jura, 
berceau et centre vital de l'horlogerie suisse. 

La version française de cette causerie sera diffusée 
par le poste de Sottens le samedi 4 mars, de 19 h. 40 
à 19 h. 50. 

Administration fédérale -

Un jubilé dans l'administration fédérale. 
Le directeur du Bureau fédéral des matières d'or et 

d'argent, M. Jules Guinand, de Neuchâtel, a célé
bré samedi son 60e anniversaire. C'est en 1929 qu'il 
succéda à M. Savoie à Ja tête du Bureau fédéral, 
rattaché depuis l'adoption de la nouvelle loi sur le 
contrôle des métaux précieux à la direction générale 
des douanes. Sous la direction ferme et compétente 
de son nouveau chef, l'Office central des matières 
d'or et d'argent, tel est aujourd'hui son titre officiel, 
a pris un heureux développement. II exerce actuel
lement une surveillance attentive sur 17 bureaux de 
contrôle répartis dans tout le pays et collabore acti
vement à la sauvegarde d'une de nos plus belles indus
tries nationales, l'horlogerie. 

A cette occasion, nous sommes heureux de lui pré
senter nos vœux les meilleurs et nos cordiales féli
citations. 

Avis de l'Information Horlogère Suisse 
Rue Leopold Robert 42, La Chaux-de-Fonds 

La maison: 
Sadi Juillcrat-Frank, Reconvilicr 

est en faillite. Les créanciers sont priés de nous en
voyer le relevé de leur compte en triple, au plus vite, 
afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Nous mettons en garde contre: 
E. Peterson, Zr.fyr Watch, Stockholm. 

Registre du Commerce 

Raisons sociales: 
Modifications: 

21/2/39. — Fabrique d'Horlogerie Welta S. A., Bienne. 
Mme Vve Lydia Tröhler, née Schindler ne fait 
plus partie du conseil d'administration. Elle est rem
placée par Oskar Haller de et à Berne qui est seul 
membre du conseil avec signature individuelle. 

21/2/39. — Le chef de la maison Mme J. Meylan, à 
Lausanne, est Jeanne, née Perret, femme séparée de 
biens de Ernest Meylan, du Chenit, à Lausanne, 
autorisée par son mari. Horlogerie-Bijouterie, Avenue 
du Théâtre 16. La raison E. Mcylan-Regamcy, à Lau
sanne, est radiée ensuite de remise de commerce. 

20/2/39. — La soc. Z. Pcrrcnoud & Cic S. A., a modifié 
sa raison sociale qui devient Horinter S. A. Son siège 
est transformé de La Chaux-de-Fonds à Bevaix. 
La soc. a enregistré la démission de l'administrateur 
Georges Wuthier dont la signature est radiée. Ar
nold Perrenoud de La Sagne et des Ponts, à La 
Chaux-de-Fonds, reste seul administrateur avec si
gnature individuelle. Bureaux chez Me Daniel Thié-
baud, notaire à Bevaix. 

18/2/39. — La liquidation de la S. A. Montres Hcma, 
à La Chaux-de-Fonds, est terminée et cette raison 
est radiée. Actif et passil sont repris par la nouvelle 
raison individuelle Henri Maurer. 

— Le chef de la maison Henri Maurer, à La Chaux-
de-Fonds, est Henri Maurer de Blciken (Berne), à 
La Chaux-de-Fonds. Cette maison reprend l'actif et 
le passif de la S. A. Montres Hema radiée. Fabri
cation, achat, vente et commerce d'horlogerie, Temple 
Allemand 45. 

21/2/39. — La raison René Brandt, Fabrique Ogival, 
à La Chaux-de-Fonds, fait connaître que ses bu
reaux sont actuellement Rue de In Paix 87. 

Faillites: 
Ouverture de faillite: 

Failli: Charpilloz, Mois, fabricant, Bévilard. 
Date de l'ouverture: 13 février 1939. 
Assemblée des créanciers: vendredi 3 mars, à 16 
heures au bureau de l'Office des Faillites, Moutier. 
Délai pour les productions: 24 mars 1939. 

C O T E S 

Wrs. 85, ko 

6S.-1O » 
• 8 9 . - » 
» 1 0 5 . - » 
4990.— le kg. 

28 Février 1939 

Cote des métaux 
Métaux précieux 

Argent fin (plaquettes; 999/1000 
» » (grenaille) » 

Soudures (forte et tendre) 
Argent manufacturé (800/1000) 
Argent fin laminé 
Or fin pour monteurs de boîtes 
Or manufacturé (boîtes et bijouterie), cote n° 37, dès le 

1er décembre 1938. 
Platine manufacturé, dès le 20 janv. 1939, fr. 6.55 le g. 

London 25 février 27 février 28 février 
(Ces prix s'entendent p r once standard 925/000 en pence) 
Argent 20.1/2 20.1,2 20.3/8 • 
(Ces prix s'entendent par once troy de 31 gr. 103, 

1000/1000) en sh. 
Or 148.3'A; 148.3'/. 148.2 

Paris 
25 février 27 février 28 février 

(Ces prix s 'entendenten francs français p* kg. 1000/1000) 
Argent 
Or 
Platine 

New-York 
Or 

(Ces prix s'entendent en cents par once troy de 

575 
42.192.830 
42.000 

35.— 
s'entendent 

31 
42.75 

565 
42.170.470 
41.000 

3 5 . -
en cents par 
gr. 103) 

565 
42.170.470 
41.000 

35.— 
once troy 

42.75 42.75 Argent 

London 
(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 leg.) 

en Livres sterling 
Antimoine chin. 

» spéc. 
Cuivre compt. 

» 3 mois 
» best selec. 
» électrol. 

Etain compt. 
» 3 mois 
» Straits 

Plomb compt. 
» livr. ult. 

Zinc compt. 
» livr. ult. 

40-42 
70-71 

i'Y_ 
4i»/.-41'»/i. 
461/«-47'/, 
46'/a-47' s 

2121 .«-2121/. 
212-21272 

217 1 / . 
14' e-143 , . 
i4 ' ; e - i4 3 / , 0 

133/ l a-133/B 

13'.<2-138/,6 

40-42 
70-71 

41 7 / , 8 -41 ' / 2 

4I3 /4-41' a -e 

46'/,-47'/, 
46'<2-47'/2 

212'/4-212V, 
212-212'/2 

217'/, 
14'/B-143/18 
14'/b-143/„ 
135/,e-133/6 
l31/2-î39/,0 

41-43 
70-71 

42'/B-423/,„ 
427/,6-42\'2 

47-48*/, 
477,-48',4 
2143/4-215 

214'/,-2143/, 
220 

14V147 / , . 
14V.-14»/,. 
13 1 /1 6-l33 /4 

I 3 " / „ - 1 3 ' / B 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant 

Par carat 
Boar t d u Congo fr. 3.— à 3.10 
Boart gr is petii moyen . 3.10 3.20 
Boart r ou l e ex t r a » 3.20 » 3.35 
Boart boules choisies > 3.40 » 3.50 
D iaman t qual i tés spéciales » 3.50 » 3.75 
D iaman t Brésil > 4.75 » 5.25 
C a r b o n e (Diaman t no i r ) » 17.— » 21 . -

Cours communiqués p a r : • 

Maison Baszanger 
6, r u e d u Rhône, Genève. 

Escompte e t c h a n g e : 
Suisse: T a u x d 'escompte 1 7 . °/0 

» » a v a n c e s /nant issement 2 7 . °/0 

[scioiplt Partie H 
°A> trauet suisses Demie Ortie 

France 
Gr. Bretagne 
Allemagne 

» 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Luxembourg 
Italie 
Espagne 

» 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Dantzig 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
L. R. S. S. 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Irak 
Iran (Perse) 
Palestine 
Syrie 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba 
Equateur 
Guatemala 
Haïti 
Honduras R. 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Pérou 
Mexique 
Uruguay 
Venezuela 
Indes brit. 
Indo-Chine 
Philippines 
Siam 
Straits Settl. 
Japon 
Mandchoue. 

100 Francs 
1 Liv. st. 

100 Rmk.arg. 
100 » bbque 

1 DoUar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Francs 
100 Lire 
100 Pesetas «ou». 
100 Pesetas me. 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 D. Gulden 
100 Pengös 
100 Korunas 
100 Kroons 
100 Lats 
100 Litas 

1 Rouble-or 
100 Kr. 
100 Kr. 
100 Kr. 
100 Fmk. 
100 Zlotys 
100 Dinars 
100 Fr. alb. 
100 Drachmes 
100 Levas 
100 Lei 

1 Liv. turq. 
1 L. égypt. 
1 Dinar or 

100 Riais 
1 Liv. pal. 
1 Liv. syr. 
1 Liv. stg. 
1 Liv. stg. 

100 pesos pap. 
100 Bolivianos 
1 Conto IIOODHIlielsl 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Colons 
100 Pesos 
100 Sucros 
100 Quetzals 
100Gourdes p . 
100 Lcmpiras 
100 Cordobas 

1 Balboa or 
100 Pesos pap. 
100 Sols or 
100 Piastres p. 
100 Pesos or 
100 Bolivars 
100 Roupies 
100 Piastres 
100 Centavos 
100 Baths arg. 
100 Piastres 
100 Yens 
100 Yuans 

Chine (Shangh.'lOO doll. nouv. 

2 
2 
4 
— 
1 

27. 
vu — 
4' / 2 

5 
— 
4 
2 
3 
4 
4 
3 

4V. 
5-57a 

5 
8 

M'li 
37. 
4 
4 

47. 
5 
6 
6 
6 

37» 
57. 
— 
• — 

— 
— 
— 

37» 
4' ,4 
37, 
6 
— 
6 
4 
— 
_ 
4 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
6 
— 
— 
— 
3 
— 
— 
— 
— 

3,20 
— 
— 

12.10 
21.60 
82.— 
59.— 

4.35 
4.30 

73.75 
18.— 
18.— 
19.50 
3.— 

19.50 
241.— 
239.50 

72.— 
71.— 
10.— 

100.— 
73.— 
63.— 

2.20 
111.25 
108.50 
96.40 

9.40 
70.— 

8.80 
140.— 

3.40 
3.45 
1.90 
2.65 

21.90 
21 .— 
12.— 
21.30 

2.35 
21.15 
17.50 

1 1 2 . -
3.— 

195.— 
13.50 

200.— 
5 0 . -

4 0 0 . -
10.— 

300.— 
60.— 

1 7 0 . -
70.— 

4.32 
—.90 
9 0 . -
70.— 

ISO.— 
100.— 
160.— 
115.— 

2.15 
180.— 
240.— 
120.— 
110.— 
115.— 

11.645 
20.625 
176.55 

— 
4.39V, 
4.385 
73.90 
— 
— 
— 
— 

18.60 
233.20 
2 3 8 . -

— 
— 
— 

112.50 
85.30 
74.— 
— 

11.685 
20.655 
177.75 

— 
4.40' U 
4.39V« 

74.10 
*)18.60 
*)23.10 

— 
— 
18.80 

233.70 
2 4 0 -
*)83.50 
*)86.29 
*)15.20 
113.50 
85.40 
74.80 
_ 

106.15 106.35 
103.60 103.80 
92.05 92.25 

9.05 9.13 
82.50 83.25 

9.95 10.05 
— 
— 
— 

— 
— 
5.35 

L25 1.35 
3.53 3.57 

21— 
— 
— 
— 
— 
— 

21.30 
— 
— 
— 
— 
— 

16.40 16.60 
100.50 1 0 2 . -

— 1 — 
—•— — •— 
17.—' 1 9 -

235.—' 237 — 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

9 ! . - , 93.— 
— — 

239— 2 4 1 . -
— ' — 

153.25 155.25 
115.50 116.50 

2.10 2.14 
189.50 191.50 
303.— 3 0 5 . -
119.25 121.25 

— — 
71.—. 7 3 . -

*i Cours du service inlernalioiial des virenierii.» postaux. 
XII Les cours indiqués pour les pays d'Outre iner sont uppio 

jtimatils. 

Imprimeurs: Hacfeli & Co., La Chaux-de-Fonds 
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| | ACIERS PHÉNIX I | 
| | pour la fabrication de boites de montres 1 1 

I 
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Tôles d'acier inoxydable 
„ Phénix Edelweiss M A 3 " à alliage de chrome-

nickel, pour la confection de boîtes de montres, 

qualité très tendre à emboutir, disponible dans les 

épaisseurs de 0,40 à 8 mm 

résistance absolue à la corrosion, inaltérabilité, 

antimagnétisme complet ; 

Fil d'acier inoxydable 
„ Phénix Edelweiss M A 3 " recuit, tendre, décapé 

et poli, en torches; 

Acier spéciaux 
pour matrices, poinçons, découpoirs, origines; 

Burins à main avec queue en acier spécial 
„Phénix" trempés et rectifiés sur tous les côtés; 

Burins-pantographes pour machines Dubail. 

Mèches en acier super-rapide 
„Phénix Hansa Spécial", en exécution spéciale pour 

le forage de l'acier inoxydable. 
Livraison prompte et soignée. 

• I SCHOELLER, BLECKMANN & C I E U 

ï 
i 
i 
i 
i 
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i I Limmatstrasse 183 — Tél. 7.25.33 
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Fabrique de Spiraux w. R l c H * Cic 
SOCIETE ANONYME 

Saint-lmier (Suisse) 
K 

SPIRAUX BLEUS 
POUR MOUVEMENTS ANCRE ET CYLINDRE 
TOUS CALIBRES 

Maison fondée en 1928 EXPORTATION 
-s as a? QC 9 C o c 9 g o c 9 g 

LANGEOL S.A. 
Spécialistes en Huiles d'horlogerie 

B O U D R Y (Neuchâtel) 

TELEPHONE 64.0O2 

HUILES DECOLLETAGES - TAILLAGES 

HUILES DE LARD - SPERMACETI 

ARACHIDE - COLZA, ETC. 

HUILES DE TREMPE ET À REVENIR 

HUILES ET GRAISSES POUR MACHINES 

GRAISSE POUR COURROIES LANGÉOL 

FABRIQUE DE MACHINES DE PRECISION 

STRAUSAK & ARBER 
Lohn - SOLEURE - Suisse 

S P É C I A L I T É S : 
MACHINES: a tailler, a rouler les pivots 
à affûter les fraises et les meules, à polir les 
bouts ronds, à polir les ailes de pignons, 

à river. 

CHRONOGRAPHES 
Un p o u s s o i r d e c h r o n o g r a p h e b i e n a j u s t é a i d e 
à v e n d r e c e l u i - c i . P o u r c e l a a d r e s s e z - v o u s à 

F. Ml It II I / 
pour le préparage de vos boîtes. - Emboîtage du plus simple au plus compliqué. 

Rue du Parc 9 ter L A C H A U X - D E - F O N D S Téléphone 2.29.93 
(Système breveté).— Fournitures des poussoirs. 

"ELECTROPHOT" 
Appareil de reproduction automatique 
13 X 18 (10 X 15, 9 X 12, 6 7» X 9) 

permettant la photographie en grandeur 
naturelle, dans l ' u s i n e , des esquisses, 

montres, boîtes de montres, ébauches, 
cadrans, etc., avec sécurité, temps de pose 

fixe déterminé d'avance: l'r. 270. 

Presse-séchoir électrique 
30 X 45 cm. Prix : Fr. 96.— 

P A P I E R S S E N S I B L E S 
Plaques anti-halo Herzog 

O'-Isodux 26° 

PHOTOCHIMIE S.A., GENÈVE 3 

Pour vos 

Assortiments cylindres de lrc qualité; 

vos décolletages de haute précision» 

tous genres. - Etampage. - Pivotage. 

Polissage. 

Une seule adresse: 

CYLINDRE S.A., 
T é l é p h o n e 3 .10.49 

Le Locle 
(Suisseï 

S O C I É T É A N O N Y M E DES M O N T R E S ,, E R O S 

WATCH CO. LTD. 

PORRENTRUY,SU,SSE, 

Demandez of f res et catalogues. 

ASTIN WATCH S.A. 
LA CHAUX-DE-FONDS 

( SUISSE ) 

TÉLÉPHONE 2.38.05 RUE LEOPOLD ROBERT 94 

SES CHRONOGRAPHES 

il 
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FABRIQUE DE PIERRES FINES I 
TOUS LES GENRES POUR L'HORLOGERIE 

MARTIN LIEVRE, Courtemaîche 
Pierres à chasser 

T r o u s o l i v e s Livraison par retour G r a n d e s m o y e n n e s 
Prix avantageux T é l é p h o n e 3 8 0 Exportation 

Mitn5Sfi in i5i^SiMiS^5i i i iSi iSim^^^5ini55^5im^^^EMii^^^Eni iH^SiMi^^5MMi2f iSi i^Hi i^^^HÎî i i i 

FABRICATION DE RESSORTS DE MONTRES 
soignés en Ions genres i' 

COMMISSION EXPORTATION 

GOTTFRIED JUFER, BIENNE 7 
Madretschstr. 118 Téléphone 24.43 Rue des Tulipes 8 

S P É C I A L I T É DE P E T I T S R E S S O R T S 

Pierres chassées et Sertissages 
B R U NN E R FRÈRES 
Tél.: Bureau 31.257 Les E c r e u s e s , L E L O C L E 

Domicile 31.598 
sont de qualités irréprochables 

B i e n f a c t u r e . L i v r a i s o n s u l t r a r a p i d e s . 
C H A T O N S 

B O U C H O N S 
P I E R R E S F I N E S 

Sur demande nos derniers prix. 


